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506 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

prises par les Comités de salut public et de 
sûreté générale, et l’invite à rester à son poste (1). 

16 

La société populaire de Sumène, département du Gard; le conseil-général de la commune d’Ugine, département du Mont-Blanc; les offi¬ ciers municipaux de Neuville, département du Loiret; et ceux de Saint-Ouen, district de Melun, écrivent que le fanatisme est abattu et rem¬ placé par la raison, au milieu des habitans de ces cantons; que toutes les dépouilles de leurs ci-devant églises ont été transférées dans leurs districts respectifs. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 
a 

[Sumène, . . ventôse an IJ] (3) . 
« Dignes représentants, 

L’histoire du genre humain ne présente au¬ 
cun spectacle aussi frappant que celuy qui s’est 
accomply de nos jours ; quel que soit l’enthou¬ 
siasme de la génération présente, il n’égalera 
jamais l’admiration des générations futures. Non, quand le sage ne trouvera rien à nous com¬ 
parer, son cœur malgré luy le forcera à nous 
rendre hommage, il ne seaura décider en luy 
même, lequel des deux mérite le plus son esti¬ 
me et sa vénération, ou la réunion des sages 
qui présentent à un grand peuple la raison 
dans toute sa clarté et sa force pour son hon-
heur, ou le peuple qui la connoit, la goûte, et 
jure de mourir pour elle. Il ne pourra résoudre 
ce problème admirable qu’en supposant que les 
rayons lumineux qui partoient du centre alloient 
au-delà de la circonférence. Sa supposition sera 
vraye, les rayons qui partent de votre sein ont 
pénétré dans nos montagnes, où ceux du soleil 
ne pénètrent pas pendant plusieurs mois de 
l’année, ils ont embrasé nos cœurs du plus pur patriotisme et la raison triomphe chez nous sans obstacle. La Société délibéra dans la 

séance du 26 pluviôse d’adopter le culte de la 
Raison, dans celle du 29 les citoyens Rouveire, 
ci-devant curé, et Soutoul, ministre protestant abdiquèrent leurs fonctions en prononçant un 
discours éloquent plein de sentiments républi¬ 
cains, ils furent vivement applaudis par la So¬ 

ciété qui délibéra que la dédicace du temple et fête de la Raison seroient célébrées le pre¬ mier decady de Ventôse avec tout l’appareil possible pour la rendre plus intéressante, ce qui a été fait à la satisfaction de toute la commune. 

La Société vous invite à rester à votre poste 
pour sauver la Patrie, a continuer de vous 
rassembler puisqu’il ni a rien qui puisse vous 
être comparé. Les conquérents triomphent pen¬ 
dant leur vie, mais ils sont détestés après leur 
mort. Pour vous, dignes Représentants, le vôtre 
honore l’humanité, votre unique but étant son 

(1) M.U., XXXVIII, 202. (2) P.V., XXXIV, 218. B4n, 9 germ. (l*r supplt.). (3) C 298, pl. 1049, p. 27. Mention dans Ann. patr., n° 456. 

bonheur et tous les habitans du globe, qui plu¬ 

tôt, qui plus tard diront un jour dans l’excès de leur joye ce que nous disons aujourd’huy avec la plus vive effusion du cœur : Vive la Convention restauratrice des droits de l’hom¬ 

me .Vive la Montagne, périssent les tyrans ». 
Petit fils (secret.), Bonneret (secrét.), Jean-

jean (secret.), Nicateau. 
b 

[Ugine, 28 pluv. II] (1). 
« Frères et amis, 

Nous avons fait passer à l’administration de 
ce district, dans le courant de nivôse, 49 marcs 
d’argenterie provenant de notre église et toutes 
nos cloches pesant 25 quintaux. Notre curé, ex¬ 
capucin, a renoncé à son charlatanisme et abjuré 
ses erreurs. Nous envoyons les omemens, linges 
et ustensiles du fanatisme ; nous ne voulons 
désormais d’autre culte que celui de la Raison. 
Notre fête sur la nouvelle de la prise de Tou¬ 
lon a été célébrée avec des transports dignes 
des vrais Républicains ; toutes les maisons 
étoient illuminées ; des cris de « Vive la Répu¬ 
blique ; Vive la Montagne », ont été répétés 
mille fois. Restez au sommet de cette Montagne 
inébranlables jusqu’à ce que tous les tyrans et les ennemis de notre Constitution soient entiè¬ 
rement détruits. S. et F. ». 

J.M. Lachenal (maire), Du Bettier, L. Vaire 
(agent nat.), Jos. Lachenal (secrét.-greffier ). 

e 
[St-Ouen, distr. de Melun, s.d. Au présid. de 

la Conv .] (2). 
« Citoyen, 

La surveillance est le maintien du salut de 
la République. Le Comité de surveillance de 
Nangis, voulant remplir le devoir de ses fonc¬ 
tions, a bien voulu se transporter dans notre 
commune pour y introduire la sûreté de la 
Patrie. Mais, Citoyen, il est possible que les 
mesures ont été dissimulées par des citoyens et 
citoyennes de notre commune par des observa¬ 
tions qu’ils présentoient, en disant que la Cons¬ 
titution, article 8, laisse tous les cultes libres, 
si bien que les commissaires du comité de 
Nangis ont été sûrement obligés de vous présen¬ 
ter les discussions qu’il en résultait, Citoyen, 
pour vous donner connaissance de la marche 
qui a été tenue à cet égard. Les citoyens Hou-
daille et son colègue, commissaire de la Conven¬ 
tion nationale, accompagnés des citoyens du 
comité de surveillance de Nangis, se sont en¬ 
semble transportés en notre commune, lesquel¬ 
les demandes sur cet objet ont été par eux faites. 

Nous déclarons qu’ils étaient commis par la Convention de surveiller et d’anéantir le fana¬ 
tisme. L’éloge et les proclamations qu’ils en ont 
alors prononcés à l’assemblée, ont sçu rappro-

(1) C 297, pl. 1018, p. 8. La p. 9 est une lettre du C. révol. d’Ugine, signée Lachenal (présid.), Clissot (secrét.). (2) C 297, pl. 1019, p. 7. 
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cher les citoyens et citoyennes sur les discus¬ 
sions cy-dessus demandées. En conséquence, 
Citoyens, l’assemblée a sçu d’une voix unani¬ 
mement [voter] beaucoup de remerciements en 
criant : Vive la République. C’est pourquoi, 
voulant manifester par 'un acte d’obéissance et 
soumission aux loix, il a été, ce jourd’huy, fait inventaire du linge et de tous les effets de notre 
église qui doi(vent) alors estre conduits demain 
au chef-lieu du district de Melun pour tous 
[sans] délai. S. et F. ». 

Durand (maire), L. Colleau (agent nat.), 
Bourdelet (notable), Chapelle (notable), 
Durand (notable), Chariot (greffier), Blan¬ 
chard (notable). 

17 

Les officiers composant l’état-major de la frégate la Minerve, mouillée à la rade de Saint-Florent en Corse, vouent à l’exécration les perfides habitans d’une commune qui a eu l’infâmie de se vendre au despote de Londres: en renonçant au nom de Toulonnais, ils jurent de mourir à leur poste en combattant pour l’indivisibilité de la République. Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[ En rade de St-Florent (Corse), 4 novembre 
Van II] (2). 
Si au fort de la tempête, vous n’avez jamais 

abbandonné le gouvernail du fameux vaisseau 
qui vous est confié, si par une route, pénible, 
et à travers les écueils, vous l’avez presque 
conduit au port, son salut ne dépendant désor¬ 
mais que de vous, ne le confiez point à d’autre 
qui moins habile, et qui peut être par des rou¬ 
tes opposées le feroient échouer. Ammarez-le de 
manière que ni les vents en furie ni la mer la 
plus agitée ne puissent l’ébranler. Alors seule¬ 
ment il sera temps de vous reposer, et de jouir 
avec nous de vos glorieux travaux, et vos suc¬ 
cesseurs n’auront que le soin de l’entretenir et 
de l’empêcher qu’il ne dépérisse. 

C’est le vœu des officiers qui composent 
l’état-major de la frégate de la République La 
Minerve, mouillée à la rade de St-Florent en 
Corse ; tous de l’infâme ville de Toulon où 
sont renfermée leurs malheureuses familles, 
indignés de la trahison de ces habitants perfides 
vouent à l’exécration et jurent guerre à mort 
aux vils traîtres qui l’ont livrée aux ennemis. Ils renoncent au nom de Toulonnais et vous 
renouvellent le serment fait de mourir à leur 
poste en combattant pour l’unité et l’indivisi¬ 
bilité de la République ». 

Debergue (off.), Pourquier (cap*), Simian 
(off.), Garibou (enseigne), Fisquet (off.), 
Mangin (chirurgien-major), Guien (ensei¬ 
gne), Germain, Galetty (aumônier), Gari¬ 
bou (sous-chef), Paulin (enseigne), July 
(lieut. du 2* b""' des Bouches-du-Rhône). 

(1) P.V., XXXTV, 218. Btn, 9 germ. (1er suppl*); C. Eg., n° 592. (2) C 298, pl. 1049, p. 26. 

18 

L’agent national près le district de Sarre-guemines fait part à la Convention nationale que le peuple et ses magistrats, la société populaire, les grenadiers, la cavalerie, les canon¬ niers et les volontaires de l’Yonne, ont célé¬ bré avec enthousiasme la fête de l’anniversaire 

de la mort du tyran. 
Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[Sarreguemines, 11 vent. II] (2). 
« Citoyen président, 

Le peuple et ses magistrats, la Société popu¬ 
laire, nos frères les grenadiers de la cavalerie, les canonniers et les volontaires de l’Yonne ont célébré hier en cette commune l’anniver¬ 

saire de la mort du tyran. Cette fête n’a point 
eu lieu plutôt, parce que nous attendions que 
nos frères d’armes fussent de retour parmi nous. Un arbre surmonté du bonnet rouge et orné 
de banderoles tricolores, a été planté en mé¬ 
moire de l’heureux évènement qui a purgé le 
sol français du dernier des tyrans. Les signes de ses attributs ont été livrés aux flammes. Une 
mort qui nous fut plus sensible, a été rappelée 

à la gratitude publique. Un placard attaché à l’arbre de la liberté, nouvellement planté, por-toit cette inscription : Berthe et Burey, sans-culottes de la Société populaire de Sarregue-mines, sont morts les armes à la main en com¬ battant les despotes. Ils ont rempli leurs ser¬ ments ! Le premier était carabinier, le second général de brigade. S. et F. ». 

Lalemand (agent nat.). 

19 

Les sociétés populaires de Nancy et de Ta-rascon rendent grâces à la Convention natio¬ nale d’avoir établi le gouvernement révolu¬ tionnaire; l’invitent à rester à son poste, et jurent de mourir au leur, pour l’affermisse¬ ment de la liberté. 

Mention honorable, insertion au bulletin (3). 
a 

[Nancy, 29 pluv. II] (4). 
« Représentans, 

Une grande révolution ne peut être soutenue 
que par de grandes mesures, une République assise sur les débris du trône et de la supersti¬ 
tion ne peut être consolidée que par la chute 
de tous les tyrans, de tous les fanatiques et de 
leurs partisans. Il faut les combattre sans relâ¬ 
che, les terrasser sans pitié. Avant de lancer le vaisseau de la Constitution populaire, il faut 
abattre tout ce qui peut entraver sa marche 
majestueuse et rapide. Vous l’avez senti et vous 
avez donné plus d’âme et d’énergie aux corps 

(1) P.V., XXXTV, 218-19. C. Eg., n° 588. (2) C 298, pl. 1035, p. 40. (3) P.V., XXXIV, 219. Bin, 9 germ. (1er suppl*); J. Sablier, n° 1224. (4) C 299, pl. 1049, p. 25. 
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